
PRÉFECTURE 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT, 
DE L'AMENAGEMENT ET DU LOGEMENT 
DE BASSE-NORMANDIE 

EX = Es 
Liberté «+ Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
  

DREAL Sasse-Normandie 
ARRIVÉE LE 

| 26 MAI 2011 
a As 

BUREAU DU COURRIER 

    

  

    

PREFET DU CALVADOS 

   

  

  
UNITE TERRITORIALE DU CALVADOS 

  

1
4
0
S
   

  

  

                              

5 £ Fi Arrêté préfectoral d'autorisation 
Lo à rt sms. 

AN 2 Société LISI Médical Orthopaedics 
m È ° 

SE bdoUéror : - : 
a À delalmel |a ë [ Commune de Hérouville-Saint-Clair   AT

: 

Ré
f:
 

  

LE PRÉFET DE LA RÉGION DE BASSE-NORMANDIE, 
LE PRÉFET DU CALVADOS, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

le code de l’environnement, et notamment ses titres 1° et 4 des parties réglementaires et légistatives 
du Livre V : 

la nomenclature des installations classées codifiée à l'annexe de l'article R.511-9 du code de 
l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 modifié relatif aux ateliers de traitements de surfaces ; 

l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R.541-43 du 

code de l'environnement ; 

l'arrêté ministériel du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 
d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation ; 

l'arrêté ministériel du 30 juin 2006 relatif aux installations de traitements de surfaces soumises à 
autorisation au titre de la rubrique 2565 de la nomenclature des installations classées ; 

l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement 
des fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques ; 

l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations 
classées : 

l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008 modifié relatif au registre et à la déclaration annuelle des 

émissions polluantes et des déchets ; 

l'arrêté ministériel du 7 juiliet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l’air et dans l’eau dans les 
installations classées pour la protection de l'environnement et aux normes de référence ; 
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VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

VU 

l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2003 autorisant la société BENOIST GIRARD dont le siège social 
est situé 203 Boulevard de la Grande Delle à Hérouville-Saint-Clair à exploiter un établissement de 
forgeage d'implants chirurgicaux implanté à la même adresse ; 

la demande présentée le 16 juillet 2009 compiétée le 4 janvier 2010 et le 4 février 2010 par la société 
BENOIST GIRARD dont le siège social est situé 203 Boulevard de la Grande Delle à Hérouville-Saint- 
Clair en vue de régulariser la situation des installations de traitement de surfaces et de compression et 
de réfrigération (passage sous le régime de l'autorisation pour les rubriques 2565 et 2920 de la 
nomenclature des installations classées) ainsi que les installations du travail mécanique des métaux 
(augmentation de la puissance installée) de son établissement de forgeage d'implants chirurgicaux 
implanté sur le territoire de la commune de Hérouville-Saint-Clair à l'adresse susmentionnée ; 

le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

l'avis de l'autorité environnementale en date du 31 mai 2010 : Fi 

4 
l'arrêté préfectoral en date du 19 juillet 2010 ordonnant l'organisation d'une enquête publique pour une 
durée de un mois du 6 septembre 2010 au 6 octobre 2010 inclus ; 

la déclaration de changement d'exploitant adressée par la société LISI Medical Orthopaedics le 31 
août 2010 au Préfet du Calvados conformément à l'article R.512-68 du code de l'environnement : 

le récépissé de déclaration de changement d'exploitant délivré le 6 décembre 2010 au bénéfice de la 
société LISI Medical Orthopaedics dont le siège social est situé 203 boulevard de la Grande Delie — 
14200 Hérouville Saint Clair pour l'établissement situé à cette même adresse ; 

le registre d'enquête et l'avis du commissaire-enquêteur ; 

les avis -émis par les conseils municipaux des communes de BIEVILLE-BEUVILLE, COLOMBELLES, 
EPRON, HEROUVILLE-SAINT-CLAIR ; 

les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ; 

le rapport et les propositions en date du 21 mars 2011 de l'inspection des installations classées ; 

l'avis en date du 18 avril 2011 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires 
et technologiques au cours duquel ie demandeur à été entendu (a eu la possibilité d'être entendu) ; 

CONSIDÉRANT qu'en application des dispositions de l'article L.512-1 du code de l'environnement, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients peuvent être prévenus par des 
mesures que spécifie l'arrêté préfectoral ; 

CONSIDÉRANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, les modalités d'implantation, fixées par 
l'arrêté préfectoral d'autorisation permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour 

les intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l’environnement, notamment pour la commodité du 
Voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et de 
l'environnement ; 

CONSIDÉRANT que le projet d'arrêté a été porté à la connaissance du demandeur : 

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies : 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture ; 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTÉE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

CHAPITRE 1.1 - BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1 - EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LISI Medical Orthopaedics, représentée par son Directeur général, dont le siège social est situé 

203 Boulevard de la Grande Delle à Hérouville-Saint-Clair (14200) est autorisée, sous réserve du respect 

des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la commune de Hérouville- 

Saint-Clair 203 Boulevard de la Grande Delle, des installations détaillées dans les articles suivants. 

ARTICLE 1.1.2 - MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS 

DES ACTES ANTÉRIEURS 

Les prescriptions de l'arrêté préfectoral du 16 décembre 2003 sont supprimées. 

ARTICLE 1.1.3 — INSTALLATIONS NON VISÉES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À 

DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 

installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions généraies applicables aux 

installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 

déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent 

arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 - NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.21 -— LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE 

RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

    ARE dr 

étaux et alliag 

mécanique des) 

  

    

La puissance installée de 
l'ensemble des machinesMachines de travail des] , Puissance 

  

2560 1 A fixes concourant aumétaux _installée des. 500 kW | 1450 KW 
fonctionnement de maonines 1xXeS 
l'installation étant : 

1. Supérieure à 500 KW 

2565 2a À Revêtement métallique oulraitements chimiques Volume des |1500 litres! 2467 litres 

traitement (nettoyage,des métaux pour le cuves de 
décapage, conversion,nettoyage et la traitement 
polissage, attaque chimique passivation, effectués] 
Mibro-abrasion, etc.) delans des cuves d'un 

surfaces (métaux, matièresvolume total de 2189 
plastiques, semi-litres réparties comme 

conducteurs, etc.) par voiesuit : 

électrolytique ou chimique, 
à l'exclusion du nettoyage} volume des cuves de                     
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dégraissage, décapage de 
surfaces visées par la 

rubrique 2564. 

2. Procédés utilisant des 
liquides (sans mise en 
œuvre de cadmium, et à 

l'exclusion de la vibro- 

abrasion), le volume des 

cuves de traitement étant : 

a) supérieur à 1 5001 

produits acides: 800 
litres ; 
volume des cuves de 

produits alcalins] 
(« lessive ») : 1389 litres. 

  

2565 

Revêtement métallique ou 
traitement (nettoyage, 
décapage, conversion, 
polissage, attaque 
chimique, vibroabrasion, 
etc.) de surfaces (métaux, 
matières plastiques, semi- 
conducteurs, etc.) par voie 

électrolytique ou 
chimique, à l'exclusion du 
nettoyage, dégraissage, 
décapage de surfaces 
visés par la rubrique 
2564 : 

4. Vibro-abrasion, le volume 

jotal des cuves de travail 
étant supérieur à 200 | 

Mibro-abrasion de 1245 
litres cuves de travail 

4 cuve de produit de 

Volume des | 269 litres 1245 litres 

  

2561   Métaux et alliages (trempe, 
recuit ou revenu) 

Revenu sur les pièces 
coulées et les pièces         forgées en titane           

ARTICLE 1.2.2 — SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

  

Commune Pa rcelies Section cadastrale 
  

    Hérouville-Saint-Clair 6,10   CO 01     

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation 
de l'établissement annexé au présent arrêté. 

L'établissement occupe une surface totale de 27 482 m°. 

L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante * Suivante : 

un bâtiment d'une surface totale d'environ 9 000 m° regroupant les ateliers, les bureaux et les locaux 

parking et voiries. 

CHAPITRE 1.3 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

ARTICLE 1.3.1 - CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les autres réglementations en vigueur. 
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L'installation est réalisée et exploitée en se fondant sur les performances des meilleures techniques 

disponibles économiquement acceptables (MTD) telles que définies en annexe de l'arrêté ministériel du 30 

juin 2006 susvisé, et en tenant compte de ia vocation et de l'utilisation des milieux environnants ainsi que de 

| ‘ ARTICLE 1.3.2 - MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

| la gestion équilibrée de la ressource en eau. 

CHAPITRE 1.4 - DURÉE DE L'AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 

trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 - PÉRIMÈTRE D'ÉLOIGNEMENT 

| SANS OBJET 

CHAPITRE 1.6 - GARANTIES FINANCIÈRES 

SANS OBJET 

  

CHAPITRE 1.7 - MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

  

| ARTICLE 1.7.1- PORTER À CONNAISSANCE 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est 

portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.7.2 - MISE À JOUR DES ÉTUDES DES DANGERS ET D'IMPACT 

Les études des dangers et d'impact sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise 

ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au préfet 

qui pourra demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, 

effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais 

engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 1.7.3 - ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 

enièvement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 

interdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.7.4 - TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 
Tout transfert sur un autre emplacement des installations classées visées sous l'article 1.2 du présent arrêté 

nécessite une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.7.5 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois 

qui suit la prise en charge de l'exploitation. il s'assure que toutes les pièces du dossier prescrites à l'article 

2.6 du présent arrêté lui sont remises. 

ARTICLE 1.7.6 - CESSATION D'ACTIVITÉ 
Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif l'une de ses installations, il notifie au préfet la date de cet arrêt trois 

mois au moins avant celui-ci. Cette notification est accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des 

terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. 

Ce mémoire précise les mesures prises ou prévues ainsi que la nature des travaux pour assurer, dès l'arrêt 

de l'exploitation, la mise en sécurité du site et doit comprendre notamment : 

l'évacuation et / ou l'élimination de toutes les installations, matières premières et produits finis ; 

l'évacuation et l’élimination des produits dangereux ainsi que des déchets présents sur le site ; 

la coupure des énergies (eau, gaz et électricité) ; 
les interdictions ou limitations d'accès au site : 
la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 
la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 
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L'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 
i mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement et qu'il permette un usage futur du site déterminé 
| selon les dispositions des articles R.512-39-2 et R.512-39-3 du code de l'environnement. 

Lors de la notification adressée au préfet, l'exploitant transmet au maire ou au président de l'établissement 
! public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et au propriétaire du terrain 

d'assiette de l'installation les plans du site et les études et rapports communiqués à l'administration sur la 
situation environnementale et sur les usages successifs du site, ainsi que ses propositions sur le type 
d'usage futur du site qu'il envisage de considérer. Il transmet dans le même temps au préfet une copie de 
ses propositions. 

  

En cas de cessation définitive d'activité, même partielle, conduisant à la libération de terrains susceptibles 
d'être affectés à un nouvel usage et lorsque les types d'usage futur sont déterminés, dans le dossier de 
demande d'autorisation d'exploiter ou en application de l'article R.512-39-2 précité, l'exploitant transmet en 
outre au préfet un mémoire précisant les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts 
mentionnés à l'article L.511-1 du Code de l'Environnement, comprenant notamment : 

° les mesures de maîtrise des risques liés aux sols éventuellement nécessaires ; 

«< les mesures de maîtrise des risques liés aux eaux souterraines ou superficielles éventuellement 
polluées, selon leur usage actuel ou celui défini dans les documents de planification en vigueur ; 

* en cas de besoin, la surveillance à exercer ; 

° les limitations ou interdictions concernant l'aménagement ou l'utilisation du sol ou du sous-sol, 

accompagnés, le cas échéant, des dispositions proposées pour mettre en œuvre des servitudes ou des 
restrictions d'usage. 

Lorsque la cessation d'activité concerne des installations soumises à l'acquittement d'une taxe générale sur 

les activités polluantes assise sur l'exploitation d'un établissement (dite “TGAP à l'exploitation” — art. 266 
| sexies et suiv. du Code des Douanes), l'exploitant dépose une déclaration auprès du service des douanes 

dans les trente jours qui suivent la date de fin de son activité. Une copie de la déclaration est adressée à 
l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 1.7.7 - VENTE DES TERRAINS 
En cas de vente des terrains, l'exploitant est tenu d'informer par écrit l'acheteur que des installations 
classées soumises à autorisation y ont été exploitées. Il l'informe également, pour autant qu'il les connaisse, 

des dangers ou inconvénients importants qui résultent de l'exploitation de ces installations. 

Si le vendeur est l'exploitant de l'installation, il indique également par écrit à l'acheteur si son activité a 
entraîné la manipulation ou le stockage de substances chimiques ou radioactives. L'acte de vente atteste de 
l'accomplissement de cette formalité. 

CHAPITRE 1.8 —- DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré à la juridiction 
administrative : 

+ _ parles demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits 
actes leur ont été notifiés ; 

+ par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en 
raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les 
intérêts visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement, dans un délai d'un an à compter de la 
publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé de six mois après la 
publication ou l'affichage de ces décisions si la mise es service n'est pas intervenue dans les six mois. 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à baïl des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage 
d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant 
l'ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer 
ledit arrêté à la juridiction administrative. 

CHAPITRE 1.9 - RESPECT DES AUTRES RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et 
réglementations applicables, et notamment le Code Minier, le Code Civil, le Code de l'Urbanisme, le Code 
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du Travail et le Code Général des Collectivités Territoriales, la réglementation sur les équipements sous 

pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

L'exploitant devra respecter les lois et règlements relatifs à la protection du patrimoine archéologique. 

L'exécution des travaux, de diagnostics, de fouilles ou mesures éventuelles de conservation, prescrits par 

ailleurs au titre de l'archéologie préventive, est un préalable à tous travaux de terrassement (ÿ compris 

phase de découverte) dans les limites foncières correspondant aux activités autorisées par le présent arrêté. 

CHAPITRE 1.10 - SANCTIONS 

Si les prescriptions fixées dans le présent arrêté ne sont pas respectées, indépendamment des sanctions 

pénales, les sanctions administratives prévues par le Code de l'Environnement pourront être appliquées. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1 - OBJECTIFS GÉNÉRAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

° _limiter la consommation d'eau et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

° __ gérerles effluents et les déchets en fonction de leurs caractéristiques et réduire les quantités rejetées ; 

° prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, la santé, la saiubrité publique, l'agriculture, la protection 

de la nature et de l'environnement, la conservation des sites et des monuments ainsi que les éléments 

du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2 - CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit pour l'ensemble des installations des consignes d'exploitation comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d'arrêt momentané, en particulier pour travaux de modification ou d'entretien, de 

façon à permetire en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant 
une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 - RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement teis que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, … 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel 

est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition de l'inspection des installations 

classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans l'installation de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de 

l'exploitation. 

L'utilisation de substances toxiques et d'agents CMR (cancérigènes, mutagènes, toxiques pour la 

reproduction} est interdite. 
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L'emploi de substances ou mélanges auxquels sont attribuées, ou sur lesquels doivent être apposées, les 
mentions de danger H340, H350, H350i, H360D ou H360F ou les phrases de risque R45, R46, R49, R60 ou 
R61 en raison de leur teneur en COV, classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction et 
de substances halogénées de mentions de danger H341 ou H351 ou étiquetées R40 ou R68, est interdit, 

CHAPITRE 2.3 - INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1 - PROPRETÉ 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence, notamment de manière à 

éviter les amas de matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est 
adapté aux risques présentés par les produits et poussières. 

ARTICLE 2.3.2 - ESTHÉTIQUE 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état 
de propreté (peinture, ..). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier 
(plantations, engazonnement, ..). 

CHAPITRE 2.4 - DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 - INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1 - DÉCLARATION ET RAPPORT 
L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les 
accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter 
atteinte aux intérêts mentionnés à l'articie L.511-1 du code de l'environnement. 

Une liste non exhaustive des évènements à déciarer est donnée ci-dessous : 

évènements ayant eu des conséquences humaines, environnementales, sociales ou économiques ; 

évènements ayant nécessité l'intervention des services externes d'incendie et de secours ; 

évènements perceptibles de l'extérieur de l'établissement ; 

rejets non autorisés de matières dangereuses ou polluantes, même sans conséquence dommageable. ® 
9
 

2
 
9
 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des Installations Classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'Inspection des Installations Classées. 11 précise notamment les circonstances et 
les causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises 

ou envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long 
terre. 

Sauf exception dûment justifiée, en particulier pour des motifs de sécurité ou de sauvetage, il est interdit de 
modifier en quoi que ce soit l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspection des 
instailations classées n'en a pas donné l'autorisation, et s'il y a lieu, après l'accord de l'autorité judiciaire. 

Ge rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 

e le dossier de demande d'autorisation initial, ainsi que les dossiers d'extension et de modification : 

les plans tenus à jour ; 

les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 
déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation : 

+ les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 
législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

e tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ;, ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises 
pour la sauvegarde des données. 
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Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site. 

CHAPITRE 2.7 - RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L'INSPECTION 

  

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

: : 24: Deux ans après la notification du présent 

Article 7.2 Efficacité énergétique arrêté, DIS tous les cinq ans 

Article 9.2.1 Rapports de contrôle des effluents gazeux [Tous les ans 
Article 9.2.3 Rapports de contrôle des effluents aqueux [Tous les mois 

Rapport de contrôle des émissions 

  

  

  

  

  

    
Article 9.2.5 Lonores Tous les 5 ans 

; Etat récapitulatif des analyses et mesures 
Article 9.3.2 Lffectuées Tous les ans 

Article 9.4 Déclaration annuelle des émissions annuelle — avant le 1° avril 

polluantes (GEREP)         
  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 - CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

Les systèmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser la captation des gaz ou vésicules 

émis par rapport au débit d'aspiration. Les systèmes séparatifs de captation et de traitement des produits 

incompatibles sont séparés afin d'empêcher leur mélange. 

Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de 

manière : 

° à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
° à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, 

l'exploitant devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en 
arrêtant les installations concernées. L'inspection des installations classées en sera informée. 

Le brülage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 

qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2 - POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

es rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception 

et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression 

interne devraient êtres tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer ieur efficacité ou leur 

fiabilité. 
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ARTICLE 3.1.3 - ODEURS 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, 
susceptibles d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

L'inspection des installations classées peut demander, notamment en cas de plaintes pour gêne olfactive, la 
réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de l'installation afin de permettre une meilleure 
prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4 - VOIES DE CIRCULATION 
Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et de matières diverses : 

+ les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), régulièrement et convenablement nettoyées ; 

«les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues 
en cas de besoin ; 

les surfaces où cela est possible sont engazonnées ; 

des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5 - ÉMISSIONS DIFFUSÉS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 
de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
démontrée, munies de dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de 
poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en 
vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 

Satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'expiosion (évents pour les tours de séchage, 
les dépoussiéreurs, ….). 

Pour les poussières, les effluents gazeux doivent respecter la valeur limite de 30 mg/Nm° exprimée dans les 
conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz sec) et mesurées selon les méthodes normalisées en vigueur. 

Une mesure du débit rejeté et de la concentration des poussières doit être effectuée, selon les méthodes 
normalisées en vigueur, au moins tous les trois ans. 

Les points de rejet doivent dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situés dans un rayon de 15 mètres. 

CHAPITRE 3.2 - CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 
prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 
atmosphériques est interdite, sauf lorsqu'elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 
traitement avant rejet (protection des filtres à manches, ..). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 
éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permeïtre une bonne diffusion des rejets. La forme des 
conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à 
favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut 
comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d’éjection est plus élevée que ta 
vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir, à 
aucun moment, siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant, Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguieux et la variation de la section des conduits au voisinage du 
débouché est continue et lente. 

Les poussières, gaz poliuants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, 
sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
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Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier, les dispositions des 

normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les 

causes de ces incidents et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

Le débouché à l'atmosphère du système de ventilation des locaux est placé aussi loin que possible des 

immeubles habités ou occupés par des tiers et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur 

suffisante prenant en compte la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion des gaz 

rejetés et au minimum à un mètre au-dessus du faîtage. 

ARTICLE 3.2.2 - CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

N° de conduit Installations raccordées 
  

Chaîne A1 Chaîne FISA 1 : cellule ABG 
  

Chaîne A2 Chaîne FISA 2 (têtes) 
  

Chaîne A3 Chaîne de passivation 
  

Chaîne A4 Chaîne Hipstar (ABG-ATPH) 
  

Chaîne AS Chaîne de décapage (cellule forge) 
  

Chaîne A6 Chaîne d'électropolissage         
ARTICLE 3.2.3 - CONDITIONS GÉNÉRALES DE REJET 

  

  

  

  

  

  

  

N° de conduit Diamètre en mm Débit nominal en m°/h 

Chaîne A1 300 1070 

Chaîne A2 140 750 

Chaîne A3 200 750 

Chaîne A4 250 1920 

Chaîne A5 220 1050 

Chaîne A6 200 1250         
  

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions 

normalisées de température (273 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz 

secs). 

ARTICLE 3.2.4 — VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES RÉJETS 

ATMOSPHÉRIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les 

volumes de gaz étant rapportés : 
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°+ à des conditions normalisées de température (273 K) et de pression (101,325 kPa) après déduction de 
la vapeur d'eau (gaz secs) ; 

+ à une teneur en O: précisée dans les tableaux ci-dessous, 

Concentrations en 

Chaînes A1 A3, A4, A5 et A6 

Concentration en O: de référence 21 % 
Acidité totale en H 0,5 

Cr total 1 
Ni 5 
Alcalins. més en OH 10 
N és en 200 
S 100 
NHs 20 

  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 
double de la valeur limite. 

Les mesures, prélèvements et analyses sont effectués selon les normes en vigueur ou à défaut selon les 
méthodes de référence reconnues. 

ARTICLE 3.2.5 - QUANTITÉS MAXIMALES RÉJETÉES 
On entend par flux de polluant la masse de polluant rejetée par unité de temps. Les quantités de polluants 
rejetés dans l'atmosphère doivent être inférieures aux valeurs limites suivantes : 

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Flux en g/h 
Chaîne A1 |} Chaîne A2 | Chaîne A3 | Chaîne A4 | Chaîne A5 | Chaîne A6 

Acidité totale exprimée en H 0,5 0,4 0,2 1,0 0,5 0,6 

Cr total 11 0,8 0,4 149 11 1,3 
Ni 5,4 3,8 1,9 9,6 5,3 6,3 
Alcalins, exprimés en OH 10,7 7,5 3,7 19,2 10,5 12,5 

NOx exprimés en NO: 214 150 74 384 210 250 

SO: 107 75 37 192 105 125 
NH 10,7 7,5 3,7 19,2 10,5 12,5             
  

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 - PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1 —- ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 
L'exploitant doit prendre toutes les dispositions nécessaires dans l'exploitation et la conception des 
installations pour limiter la consommation d'eau de l'établissement. A l’occasion des remplacements et de 
réfection de matériel, il doit rechercher par tous les moyens économiquement acceptables à diminuer au 
maximum la consommation d'eau de l'établissement. 

La réfrigération en circuit ouvert est notamment interdite, à l'exception des éventuelles opérations de 
maintenance ponctuelles. 

Les prélèvements d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux 
exercices de secours, sont limités aux quantités suivantes : 
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Nom de la masse d’eau ou de la Prélèvement maximal annuel 
Origine de la ressource commune du réseau (mi) 

          Réseau public Hérouville-Saint-Clair 10 000 
  

Les installations de prélèvement d'eau dans le réseau public sont munies de dispositifs de mesure 

totalisateurs de la quantité d'eau prélevée. 

Aucun prélèvement dans les eaux superficielles et souterraines n'est autorisé. 

L'usage du réseau d'eau incendie est strictement réservé aux sinistres et aux exercices de secours, et aux 

opérations d'entretien ou de maintien hors gel de ce réseau. 

L'alimentation en eau du procédé est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement cette 

alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, clairement reconnaissable et aisément 

accessible. 

ARTICLE 4.1.2 - PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE 
PRÉLEVEMENT 

Les installations ne doivent, du fait de leur conception ou de leur réalisation pas être susceptibles, de 

permettre à l'occasion de phénomènes de retour d'eau la pollution du réseau public d'eau potable ou du 

réseau d'eau potable intérieur par des matières résiduelles ou des eaux nocives ou toute substance non 

désirabie. 

Un ou piusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours 

de substances dans les réseaux d'adduction d'eau pubiique. 

Le système de disconnection équipant le raccordement au réseau public de distribution d'eau potable, en 

application du code de la santé publique, destiné à éviter en toute circonstance le retour d'eau pouvant être 

polluée doit être vérifié régulièrement (au moins une fois par an pour un disconnecteur) et entretenu. 

Les canalisations et réservoirs d'eau non potable doivent être entièrement distincts et différenciés des 

canalisations et réservoirs d'eau potable au moyen de signes distinctifs conformes aux normes applicables. 

L'alimentation en eau au niveau de chaque ligne de traitement de surfaces est munie d'un dispositif 

susceptible d'arrêter promptement cette alimentation. Ce dispositif doit être proche de l'installation, 

clairement reconnaissable et aisément accessible. 

ARTICLE 4.1.3 - LIMITATION DE LA CONSOMMATION D'EAU —- CONSOMMATION 
SPÉCIFIQUE 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir une consommation d'eau 
spécifique, rapportée au mètre carré de la surface traitée, dite « consommation spécifique », la plus faible 
possible. 

Sont pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 

° les eaux de rinçage : 
° __ies vidanges de cuves de rinçage ; 
+ les éluais, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique 

des effluents ; 

« les vidanges des cuves de traitement ; 

les eaux de lavage des sols ; 

° _les effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques. 

Ne sont pas pris en compte dans le calcul de la consommation spécifique : 
. les eaux de refroidissement ; 

° les eaux pluviales ; 
° _les effluents issus de la préparation d'eaux d'alimentation de procédé. 

On entend par surface traitée la surface immergée (pièces et montages) qui participe à l'entraînement du 

bain. La surface traitée est déterminée soit directement, soit indirectement en fonction des consommations 

-13/40 -



électriques, des quantités de métaux utilisés, de l'épaisseur moyenne déposée ou par toute autre méthode 
adaptée au procédé utilisé. La consommation spécifique est exprimée pour l'installation, en tenant compte 
du nombre de fonctions de rinçage. 

Ily a une fonction de rinçage chaque fois qu'une pièce quitte un bain de traitement et doit subir un rinçage 
(quel que soit le nombre de cuves ou d'étapes constituant ce rinçage). 

La consommation spécifique d'eau ne doit pas excéder 8 litres par mêtre carré de surface traitée et par 
fonction de rinçage. 

L'exploitant calcule une fois par an la consommation spécifique de son installation sur une période 

représentative de son activité. II tient à disposition de l'inspection des installations classées le résultat et le 
mode de calcul de cette consommation spécifique ainsi que les éléments justificatifs de ce calcul. 

CHAPITRE 4.2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 
Le réseau de collecte est de type séparatif permettant d'isoler les eaux résiduaires poliuées (bains usés, 
effluents industriels, eaux pluviales susceptibles d'être polluées,…). Les points de rejet des eaux résiduaires 
sont en nombre aussi réduit que possible. 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 
interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement 
ou être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

ARTICLE 4.2.2 - PLAN DES RÉSEAUX 
Un plan des réseaux (alimentation en eau, des eaux pluviales susceptibles ou non d'être polluées, des eaux 
usées et des eaux de procédés) est établi par l'exploitant. Il est régulièrement mis à jour notamment après 
chaque modification notable, daté et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que 
des services d'incendie et de secours. 

li doit faire apparaître : 

°__ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

* les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 
tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) ; 

«+ les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

+ les ouvrages de toutes sortes (compteurs, points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, 
postes de mesure, vannes manuelles et automatiques, ..) ; 

+ les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 
(interne ou au milieu). 

L'exploitant tient à jour un schéma de l'installation faisant apparaître les sources et ia circulation des eaux et 
des liquides concentrés de toute origine. 

Ce schéma est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de services d'incendie et de 
secours. 

ARTICLE 4.2.3 - ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et 
résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y 
transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règies en vigueur. 

Sauf exception motivée pour des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de transport de fluides 
dangereux (préparations ou substances dangereuses) à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4 - PROTECTION DES RÉSEAUX 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts 

ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 

d'autres effluents. - 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 

externe ou d'un autre site industriel. 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement 

et/ou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis 

par consigne. 

CHAPITRE _4.3 - TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES _ D'ÉPURATION ET LEURS 

CARACTÉRISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

  

ARTICLE 4.3.1 — IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées ; 

les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, les eaux polluées iors d'un accident ou d'un incendie (y 

compris les eaux utilisées pour l'extinction) ; 

* lies eaux polluées : les eaux de procédé, les eaux de lavages des sols, les purges des chaudières, les 

” bains usés, les rinçages morts... ; 

° les eaux résiduaires après épuration interne : les eaux issues des installations de traitement interne au 

site où avant rejet vers le milieu récepteur ; 
+ les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches. 

ARTICLE 4.3.2 —- COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des 

ouvrages de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances 

polluantes des rejets par simples difutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents 

normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Tout déversement d'effluent en nappe souterraine, direct ou indirect (épandage, infiltration .…) total ou 

partiel, est interdit. 

ARTICLE 4.3.3 —- GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de prétraitement) des effluents aqueux 

permettent de respecter les paramètres de fonctionnement de l'installation. Elles sont entretenues, 

exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux 

variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition, …) y compris à 

l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement et, 

si besoin, en continu avec asservissement à une alarme. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

En cas d’une indisponibilité ou d'un dysfonctionnement des installations de traitement, l'exploitant prend les 

dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications 

concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des 

effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface (bassin de stockage, de 

traitement, ….) difficiles à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter la gêne pour le voisinage 

(éloignement, ….). 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de 
traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de traitement ou 
dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et traitement des boues, susceptibles 

d'émettre des odeurs, sont couverts autant que possible et si besoin ventilés. 
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ARTICLE 4.3.4 — ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 
Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 
eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5 —- LOCALISATION DES POINTS DE REJET 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent au(x point(s) de rejet qui 
présente(nt) les caractéristiques suivantes : 

Un plan où figurent les points de rejet de l'établissement est joint en annexe du présent arrêté. 

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°A 
présent arrêté 
  

Eaux pluviales collectées sur les toitures et les aires 
effluents : : Nature des effluent: He circulation 

Réseau des eaux pluviales de la commune dg 
Exutoire du rejet Hérouville-Saint-Clair 

Boulevard de la Grande Delle 

Mraitement avant rejet 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°B 
présent arrêté 
  

Eaux pluviales collectées sur les toitures et les aires 
Nature des effluents Le circulation 

Réseau des eaux pluviales de la commune de 
Exutoire du rejet Hérouville-Saint-Clair 

Rue du Docteur Laennec 

frraitement avant rejet Débourbeur déshuileur équipé d'une vanne 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le N°C 
présent arrêté 

Nature des effluents Eaux pluviales issues du parking 
  

Réseau des eaux pluviales de la commune de 
Exutoire du rejet Hérouville-Saint-Clair 

Rue du Docteur Laennec   
Fraitemerñt avant rejet appareil doit être installé pour le 30 juin 2011 a 

lus tard)     Débourbeur déshuileur équipé d'une vanne ‘l 
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Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le Net 

présent arrêté 
  

Eaux usées industrielles + Eaux usées de type 

Sanitaire 
Ce point de rejet est aménagé pour permettre uni 
prélèvement aisé d'échantillons des eaux usées 

Nature des effluents ndustrielles et l'installation d'un dispositif de mesure 
de débit avant mélange des eaux usées industrielles 
et des eaux usées domestiques. Ce point del 

prélèvement est aménagé pour le 30 juin 2011 au 
plus tard. 

Réseau des eaux usées de la commune de 
Hérouville-Saint-Clair 
Boulevard de la Grande Delle 

Exutoire du rejet 

[rraitement avant rejet Externe par la station communale de Mondeville 

  

  

Point de rejet vers le milieu récepteur codifié par le 
présent arrêté ‘ 

Nature des effluents Eaux usées industrielles 

N°2 
  

Réseau des eaux usées de la commune de 
Hérouville-Saint-Clair 
Rue du Docteur Laënnec 

Exutoire du rejet 

Traitement avant rejet Externe par la station communale de Mondeville       
  

ARTICLE 4.3.6 — CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET ÉQUIPEMENT DES OUVRAGES DE 

REJET 

Article 4.3.6.1 —- Conception 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à 

laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 

du Code de la Santé Publique. Cette autorisation de déversement d'eaux usées autres que domestiques 

dans le réseau public de collecte est transmise par l'exploitant au préfet. À défaut de disposer d’une telle 

autorisation, le déversement d'eaux usées autres que domestiques dans le réseau public de collecte est 

interdit. 

Article 4.3.6.2 —- Aménagement 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des 

points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute 

sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter ies interventions d'organismes 
extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la police des eaux, doivent avoir libre accès 

aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 

qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à 

ce que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent 

soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7 - CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempits : 

+ de matières flottantes ; 
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+ de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

« de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 

des ouvrages ; 

«< de substances toxiques dans des quantités telles qu'elles soient capables d'entraîner la destruction des 
poissons à l'aval du point de déversement. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

Température : < 30°C ; 

pH : compris entre 6,5 et9; 
couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone 
de mélange inférieure à 100 mg/Pti. 

ARTICLE 4,3,8 - GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À 
L'ÉTABLISSEMENT 

Les diverses catégories d'eaux polluées, listées à l'article 4.3.1 du présent arrêté, sont collectées 
séparément, traitées si besoin et évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX RÉSIDUAIRES 

Débit maximal journalier des eaux résiduaires : 40 m°/. 

Les rejets des eaux résiduaires (point de rejet 1 et 2 cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5 du présent 
arrêté) doivent faire l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites 
suivantes en concentration et en flux, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur effluent brut non 
décanté et non filtré, sans dilution préalable ou mélange avec d'autres effluents : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Paramètres Goncentration mars (en mg/ Flux maximal (en g/jour) 

Matières En Suspension (MES) 30 1 200 

Cyanures (CN) 0,1 4 

Fiuor (F) 15 600 
Azote global 150 6 000 
Phosphore (P) 50 2 000 
Demande Chimique en Oxygène ECO) 600 24 000 

Indice hydrocarbure 5 200 

Composés organiques halogénés 
(AO 5 200 

Tributylphosphate 4 160 

Aluminium (Al) 5 200 

Chrome (Cr) 2 80 
Cobalt (Co) 2 80 
Titane (Fi 2 80 
Cuivre (Cu) 2 80 
Fer (Fe) 5 200 

Mercure (:g) 0,05 2 

Nicket {Nÿ 2 80 
Etain (Sn) 2 80 
Zinc (Zn) 2 80 
Métaux totaux 45 600     
  

Les valeurs limites d'émission ci-dessus sont des valeurs moyennes journalières. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesures en concentration ne peut excéder le 
double de la valeur limite. 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur 

avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux 
pluviaies, eaux vannes, ….). 
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Au moins tous les quatre ans, l'exploitant fournit à l'inspection des installations classées les informations 

nécessaires au réexamen des conditions techniques de rejet de l'installation. 

Tout autre rejet de.métaux non mentionnés dans le tableau ci-dessus, notamment de plomb, arsenic, argent, 

cadmium, doit être inférieur aux concentrations mesurées dans l’eau alimentant le site ou aux seuils définis 

par l'annexe Il de l'arrêté ministériel du 11 janvier 2007 relatif aux limites et références de qualité des eaux 

brutes et des eaux destinées à la consommation humaine mentionnées aux articles R.1321-2, R.1321-3, 

R.1321-7 et R.1321-38 du code de la santé publique. 

ARTICLE 4.3.10 - VALEURS LIMITES DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

ARTICLE 4.3.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES 

D'ÉTRE POLLUÉES 
Lorsque le ruissellement des eaux pluviales sur des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de 

stationnement et autres surfaces imperméables est susceptible de présenter un risque particulier 

d'entraînement de pollution par lessivage des toitures, sols, aires de stockage, etc. ou si le milieu naturel est 

particulièrement sensible, un réseau de collecte des eaux pluviales est aménagé et raccordé à un (ou 

plusieurs) bassin(s) d'orage capable(s) de recueillir le premier flot des eaux pluviales. Le bassin est 

maintenu en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les organes de 

commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si 

besoin traitement approprié. Leur rejet est étalé dans le temps en tant que de besoin en vue de respecter les 

valeurs limites en concentration ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : À, B et C (cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5 du présent 

arrêté) 

Paramètre Concentration maximale instantanée 

125 

BO 30 

ES 35 
rbures totaux 10 

  

Si les valeurs limites en concentration définies ci-dessus ne sont pas respectées, les eaux pluviales polluées 

et collectées dans les installations sont traitées ou éliminées vers les filières de traitement des déchets 

appropriées, 

il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 

collecte des effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

  

TITRE 5 - DÉCHETS 
  

CHAPITRE 5.1 — PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1 - LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. À 

cette fin, il doit : 

limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres ; 

trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication ; 

° s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, 
biologique ou thermique ; 

° s'assurer, pour les déchets ultimes dont le voiume est strictement limité, d'un stockage dans les 

meilleures conditions possibles. 
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ARTICLE 5,1.2 - SÉPARATION DES DÉCHETS 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de 
façon à faciliter leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R.541-8 du code de l'environnement. 

Les déchets d'emballages visés par les articles R.543-66 à R.543-72 du code de l'environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R.543-3 à R.543-16 du code de 
l'environnement. Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé 
par des PCB. Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants 
d'installations d'élimination), 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément à l'article R.543-131 du code de 
l'environnement. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux articles R.543-137 à R.543-151 du Code 
de l'Environnement; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l'ensilage. 

Les équipements électriques et électroniques usagés doivent être éliminés conformément aux articles 
R.543-172 à R.543-174 et R.543-188 à R.543-201 du code de l'environnement. 

ARTICLE 5.1.3 — CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE 
TRANSIT DES DÉCHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, 

doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) 
pour ies populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les entreposages de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisés sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

La quantité de déchets entreposés sur le site doit être aussi réduite que possible. A cet effet, l'exploitant 
prend les dispositions nécessaires pour procéder à des enlèvements réguliers des déchets. La quantité de 
déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal d'expédition 
vers l'installation d'élimination. En tout état de cause, aucun déchet ne pourra être entreposé plus d'un an au 
sein de l'établissement. 

ARTICLE 5.1.4 - DÉCHETS TRAITÉS OÙ ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
L'expioitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts 
visés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette 
élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 

| ARTICLE 5.1.6 - DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
À l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de 
l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6 - TRANSPORT 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi des 
déchets dangereux en application de l'arrêté du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets 
dangereux mentionné à l'article R.541-45 du code de l'environnement. 

Les déchets contenant de l'amiante font l’objet d'un bordereau de suivi spécifique. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles R.541-50 à R.541-64 
du code de l'environnement. La liste des transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 
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Lors de chaque enlèvement et transport, l'exploitant doit s'assurer lors du chargement que les emballages 

ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer ia protection de 

l'environnement et à respecter les réglementations applicables en la matière. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en 

application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement Européen et du Conseil du 14 juin 2006 

concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7 - DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 
Sont soumis aux dispositions du présent titre tous les déchets générés, y compris l'ensemble des résidus de 

traitement (boues, rebuts de fabrication, bains usés, résines échangeuses d'ions, etc.). 

La production et l'élimination des déchets produits par l'établissement doivent faire l'objet d'une comptabilité 

précise tenue en permanence à la disposition de l'inspection des installations classées. À cet effet, 

l'exploitant tient un registre mentionnant pour chaque type de déchets : 

«origine, nature, quantité ; 

« nom de l'entreprise chargée de l'enlèvement, date de l'enlèvement ; 
+ destination précise des déchets : lieu et mode d'élimination finale ou de valorisation. 

Pour les déchets dangereux, le contenu au registre doit respecter les exigences de l'arrêté du 7 juillet 2005 

fixant le contenu des registres mentionnés à l'article R.541-43 du code de l'environnement. 

Les documents justificatifs de l'exécution de l'élimination des déchets sont annexés au registre prévu ci- 

dessus et archivés pendant au moins cinq ans. 

  

TITRE 6 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

ARTICLE 6.1.1 - AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre 

la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 

l'environnement par les installations relevant du livre V — Titre | du code de l'environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées sont applicables. : 

ARTICLE 6.1.2 - VÉHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 

l'établissement et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation 

en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions des articles R.571-1 et suivants du 

code de l'environnement et des textes pris pour leur application). 

Les machines susceptibles d'incommoder le voisinage par les trépidations sont isolées du sol ou des 

structures les supportant par des dispositifs antivibratoires efficaces. 

ARTICLE 6.1.3 - APPAREILS DE COMMUNICATION 
L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, ..) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6,2 - NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1 - VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 
L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents 

pondérés A du bruit ambiant (mesurés lorsque l'établissement est en fonctionnement) et les niveaux sonores 
correspondant au bruit résiduel (établissement à l'arrêt). 
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence 
supérieure aux valeurs limites admissibles, fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence 
régiementée. 

  

Niveau de bruit ambiant existant 
dans les zones à émergence 

réglementée (incluant le bruit de 
l'établissement) 

Émergence ädmissible pour la 
période allant de 7h à 22h, sauf 

dimanches et jours fériés 

Émergence admissible pour la 
période allant de 22h00 à 7h00 

ainsi que les dimanches et 
jours fériés 

  

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur 
ou égal à 45 dB(A) 

6 dB(A) 4 dB(A) 
    Supérieur à 45 dB({A)     5 dB(A)   3 dB) 
  

La situation des zones à émergence réglementée est représentée sur le plan joint au présent arrêté. 

Les zones à émergences réglementées sont définies comme suit : 

+ intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers, existant à la date du présent arrêté 
d'autorisation de l'installation et de leurs parties extérieures éventuelles les plus proches (cours, jardin, 
terrasse...) ; 

+ les zones constructibles définies par les documents d'urbanisme opposables aux tiers et publiés à la 
date du présent arrêté d'autorisation ; 

e__ l'intérieur des immeubles habités ou occupés par des tiers qui ont été implantés après la date de l'arrêté 
d'autorisation dans les zones constructibles définies ci-dessus et leurs parties extérieures éventuelles 
les plus proches (cours, jardin, terrasse...), à l'exclusion de celles des immeubles implantés dans les 
zones destinées à recevoir des activités artisanales ou industrielles. 

ARTICLE 6.2.2 - NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 
Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs 
suivantes pour les différentes périodes de la journée : 

  

  

: : Période de nuit 
Période de jour à 

Périodes Allant de 7h00 à 22h00 {ainot que di ere rs 
{sauf dimanches et jours fériés) q 2 } 

fériés) 

Niveau sonore limite 
admissible 65 dB(A) 55 dB(A)       
  

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit 
global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par 
les véhicules de transport, matériels de manutention et engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou 
cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes 
diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

CHAPITRE 6.3 - VIBRATIONS 

ARTICLE 6.3.1 — NIVEAUX LIMITES DE VIBRATIONS 
En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour ie voisinage ainsi que pour la sécurité des 
biens ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la 
mesure des niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE, LUTTE CONTRE LES GAZ À EFFET DE 
SERRE ET POLLUTIONS LUMINEUSES 
  

CHAPITRE 7.1 - GENERALITES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 

installations de manière à en assurer la meilleure efficacité énergique, et notamment par la mise en œuvre 

de technologies contribuant aux économies d'énergie et à la réduction des émissions des gaz à effet de 

serre. 

CHAPITRE 7.2 - EFFICACITÉ ENERGETIQUE 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments sur l'optimisation de 

l'efficacité énergétique de ses installations et le maintien de cette efficacité énergétique. À ce titre, une 

analyse des consommations mensuelles par poste énergétique : électricité, gaz naturel, fuel domestique .…, 

ainsi qu'un programme de maintenance est réalisée. La consommation est rapportée à une unité 

représentative de l'activité de l'établissement, et fait l'objet d'un bitan annuel. Un plan d'actions de réduction 

est élaboré en fonction des potentialités d'optimisation. 

L'exploitant fait réaliser tous les cinq ans par une personne compétente un examen de ses installations et de 

leur mode d'exploitation visant à identifier les mesures qui pourraient être mises en œuvre afin d'en accroître 

l'efficacité énergétique. Cet examen doit, entre autres, porter sur l'isolation thermique, fe chauffage, le 

séchage, la réfrigération, la climatisation, la ventilation, les installations de pompage, les moteurs, les 

dispositifs de récupération d'énergie, l'éclairage et la production des utilités ; eau chaude, vapeur, air 

comprimé... Cet examen pourra être réalisé sur la base du référentiel BP X30-120 ("Diagnostic énergétique 

dans l'industrie") établi par l'AFNOR. Le rapport établi à la suite de cet examen est transmis à l'inspection 

des installations classées accompagné des suites que l'exploitant prévoit de lui donner. Le premier examen 

devra intervenir au plus tard dans un délai de deux ans à compter de la notification du présent arrêté. 

CHAPITRE 7.3 - ECONOMIES D'ENERGIE EN PERIODE NOCTURNE ET PREVENTION DES 

POLLUTIONS LUMINEUSES 

L'exploitant prend toutes jes dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien de ses 

installations afin de supprimer, sinon réduire, l'impact de l'éclairage sur la consommation d'énergie, sur la 

préservation de la santé humaine et sur celle des écosystèmes. 

À cet effet, l'utilisation nocturne de sources lumineuses est interdite, sauf à justifier d'obligations motivées 

par la sécurité publique ou du personnel, ou par la lutte contre la malveillance. 

Lorsque l'utilisation de sources lumineuses ne peut être évitée, elle doit être adaptée aux nécessités réelles. 

En particulier : 

« l'éclairage est assuré par des lampes et luminaires “éco-performants" et la signalisation par des 

dispositifs rétroréfléchissants, lorsque cela ne remet pas en cause la sécurité des travailleurs. L'utilisation 

de déflecteurs (“abat-jour”) diffusant la lumière vers le bas doit permettre de réduire la lumière émise en 

direction des zones d'habitat et des intérêts naturels à protéger : 

« des dispositifs d'obturation (stores ou volets) équiperont les ouvertures des locaux devant rester éclairés ; 

+ s'agissant de la lutte contre la malveillance, préférence sera donnée à l'allumage des sources lumineuses 

asservi à des minuteries et / ou à des systèmes de détection de présence, ceci afin d'éviter l'éclairage 

permanent du site. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des Installations Classées les éléments justifiant de 

l'application de ces prescriptions. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 8.1 - PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles 
de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les 
mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. En particulier, les installations d'appareils nécessitant une surveillance ou des contrôles 
fréquents au cours de leur fonctionnement sont disposées ou aménagées de telle manière que des 
opérations de surveillance puissent être exécutées aisément et qu'en cas d'accident, le personnel puisse 
prendre en sécurité les mesures conservatoires permettant de limiter l'ampleur du sinistre. 

H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 8.2 - CARACTÉRISATION DES RISQUES 

ARTICLE 8.2.1 — INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 
PRÉSENTES DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité prévues par l'article R.4412-38 du code du travail. Les incompatibilités entre les 
substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans 
les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des 
installations en tiennent compte. 

Les cuves de traitement, fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractère très lisibles le nom des 
substances et préparations et, s'il y a lieu, les symboles de danger conformément à la réglementation 
relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses, 

L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
(nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspecteur des 
installations classées. 

ARTICLE 8.2.2 - ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations 
toxiques ou d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou 

utilisées ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi- 
permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit de manière épisodique avec une 
faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux, chaînage, ..) et 
reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 

La nature exacte du risque (par exempie atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à 
observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. 
Ces consignes doivent être incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones. 

CHAPITRE 8.3 - INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 8.3.1 - ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. Les voies de 
circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de 
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tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services 

d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

L'établissement est, autant que de besoin, efficacement clôturé sur sa périphérie. En dehors de la présence 

de personnel, les issues sont fermées à clef et l'installation est placée sous alarme. 

L'accès à l'établissement doit être réglementé. 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée 

techniquement compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en 

cas de besoin. 

ARTICLE 8.3.2 - BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 

d'incendie et s'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées 

pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les bâtiments abritant l'installation sont équipés en partie haute de dispositifs conformes à la réglementation 

en vigueur permettant l'évacuation à l'air libre des fumées, gaz de combustion, chaleur et produits imbrûlés 

dégagés en cas d'incendie. Ces dispositifs doivent être adaptés aux risques particuliers de l’instaliation et 

être à commande automatique et manuelle. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité 

des accès. 

Sous un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant met en place un mur coupe- 

feu au niveau du bâtiment de distribution afin de maintenir les effets thermiques à l'intérieur des limites de 

propriété en cas d'incendie. 

ARTICLE 8.3.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES — MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 

réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont 

applicables. 

Toutes les parties de l'installation susceptibles d'emmagasiner des charges électriques (éléments de 

construction, appareillage, réservoirs, cuves, canalisations...) sont reliées à une prise de terre 

conformément aux normes existantes. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 

contre la foudre. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-cirouit. 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un 

organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 

L'exploitant tiendra ce rapport à la disposition de l'inspecteur des installations classées et conservera une 

trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

ARTICLE 8.3.4 - ZONES SUSCEPTIBLES D’ÊTRE À L'ORIGINE D'UNE EXPLOSION 

L'exploitant définit en particulier les zones dans lesquelles peuvent apparaître des atmosphères expiosives 

seion les types suivants : 

a) Substances inflammables 
Zone 0: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 

substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est présente en 

permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment. 

Zone 1 : emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 
substances inflammables sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard est susceptible de 

se présenter occasionnellement, en fonctionnement normal. 

Zone 2: emplacement où une atmosphère explosive consistant en un mélange avec l'air de 
substances inflammabies sous forme de gaz, de vapeur ou de brouillard n'est pas 

susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou n'est que de courte durée, s'il 
advient qu'elle se présente néanmoins. 
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b) Poussières 

Zone 20: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est présente dans l'air en permanence, pendant de longues périodes ou 
fréquemment. 

Zone 21: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 
combustibles est susceptible de se présenter occasionneliement, en fonctionnement normal. 

Zone 22: emplacement où une atmosphère explosive sous forme de nuage de poussières 

combustibles n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal où n'est que 
de courte durée, s'il advient qu'elle se présente néanmoins. 

Les couches, dépôts et tas de poussières combustibles doivent être traités comme toute autre source 
susceptible de former une atmosphère explosive, 

Par « fonctionnement normal », on entend la situation où les installations sont utilisées conformément à leurs 
paramètres de conception. ‘ 

Dans les zones définies ci-dessus, les équipements et appareils électriques, mécaniques, hydrauliques et 
pneumatiques et les moteurs présents appartiennent à des catégories de matériels compatibles avec ces 
zones, en application notamment du décret n° 96-1110 du 19 novembre 1996 relatif aux appareils et aux 
systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosible et de l'arrêté ministériel du 08 juillet 
2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d'être exposés à une atmosphère explosive. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées pour la protection de 
l'environnement un rapport annuel, établi par un organisme compétent, comportant la description des 

équipements et appareils présents dans les zones où peuvent apparaître des explosions ainsi que les 
conclusions de l'organisme sur la conformité de l'installation et les éventuelles mesures à prendre pour 
assurer cette conformité au regard du décret et de l'arrêté susmentionnés. 

ARTICLE 8.8.5 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles 
de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en. application de l'arrêté 
ministériel en vigueur. 

L'exploitant fait réaliser, en fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique, par un 
organisme compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection 
contre les effets de la foudre, le lieu de leur implantation, ainsi que les modalités de leur vérification et de 

leur maintenance, puis fait installer ces équipements de prévention et/ou de protection par un organisme 
compétent pour ie 1* janvier 2012 au plus tard. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis compiétée, si besoin, 
après la réalisation des dispositifs de protection. 
Un carnet de bord dont les chapitres sont rédigés lors de l'étude technique est tenu à jour par l'exploitant. 

Ces moyens sont contrôlés par un organisme compétent distinct de l'installateur, de façon complète, six 
mois au plus après leur installation, puis visuellement tous les ans et complètement tous les deux ans. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une 
vérification visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, 
par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un 
délai maximum d'un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées l'analyse du risque 
foudre, l'étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 
vérifications. 

ARTICLE 8.3.6 - CHAUFFERIE 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, extérieur aux bâtiments de stockage 
ou d'exploitation ou isolé par une paroi de degré REÏ 120. Toute communication éventuelle entre le local et 
ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, 

munis d'un ferme-porie, soit par une porte coupe-feu de degré El120. 

- 26/40 -



À l'extérieur. de la chaufferie sont installés : 

« une vanne sur la canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l'écoulement du 

combustible ; 

° un coupe-cirouit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ; 

* un dispositif sonore d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre 

système d'alerte d'efficacité équivalente. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur 

produite par un générateur thermique ou autre système présentant un degré de sécurité équivalent. Les 

systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou 

d'exploitation. 

Dans le cas d'un chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique, toutes 

les gaines d'air chaud sont entièrement réalisées en matériaux A2 s1 d0 (anciennement MO). En particulier, 

les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges matériaux A2 

s1 dO (anciennement MO). Des clapets coupe-feu sont installés si les canalisations traversent une paroi. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention ou des bureaux dés quais, 

s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que ceux prévus pour les locaux dans lesquels ils 

circulent ou sont situés. 

CHAPITRE 8.4 - GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 

DANGEREUSES 

ARTICLE 8.4.1 - CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations décrivent explicitement les contrôles à effectuer, 

en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre 

en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bon état de l'ensembie des installations (cuves de traitement et leurs annexes, stockages, rétentions, 

canalisations, ….) est vérifié périodiquement par l'exploitant, notamment avant et après toute suspension 

d'activité de l'installation supérieure à trois semaines et au moins une fois par an. Un préposé dûment formé 

contrôle les paramètres du fonctionnement des dispositifs de traitement des rejets. 

Ces vérifications sont consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection 

des installations classées. Le préposé s'assure notamment de la présence de réactifs nécessaires et du bon 

fonctionnement du système de régulation, de contrôle et d'alarme. 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité 

avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 

développement dés conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement (phases de 

démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien, ….) font l'objet de procédures et instructions 

d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 

e l'interdiction de fumer ; 

l'interdiction de tout brûiage à l'air libre ; 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 

l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 

les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, 

climatisation, chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts 

notamment) : 

+ les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

° la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours ; 

* la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension 

prolongée d'activité ; 

« _les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 

automatiques de détection. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 
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ARTICLE 8.4.2 - INTERDICTION DE FEUX 
Ilest interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de 
dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un 
permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 8.4,3 - FORMATION DU PERSONNEL 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 

intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

ARTICLE 8.4.4 - TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 
Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par 

exemple} ne peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventuellement 
d'un « permis de feu » et en respectant une consigne particulière, 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être 
établis et visés par l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont 
effectués par une entreprise extérieure, le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et 
la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils 
auront nommément désignées. 

Le permis rappelle notamment : 
e les motivations ayant conduit à sa délivrance ; 

la durée de validité ; 

la nature des dangers ; 

le type de matériel pouvant être utilisé ; 

les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie 
et d'explosion, la mise en sécurité des installations ; 

e les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l'activité, une vérification des installations doit être effectuée 
par l'exploitant ou son représentant et le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 8,5 - MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

SANS OBJET 

CHAPITRE £.6 —- PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 8.6.1 - ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 
Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident tel que rupture de récipient, 
déversement direct des matières dangereuses ou insalubres vers le milieu naturel. 

Les unités, parties d'unités, stockages ou aires de manutention susceptibles de contenir ou de collecter, 

même occasionnellement, un produit qui en raison de ses caractéristiques et des quantités mises en œuvre 
est susceptible de porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, sont étanchés et équipés de 
capacité de rétention permettant de recueillir les produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Une consigne doit préciser les vérifications à effectuer pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus 
généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
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Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre 

spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.6.2 - ÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un 

volume supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le 

numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et 

préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles 

de danger ou les codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

L'ensembie des appareils susceptibles de contenir des acides, des bases, des substances ou préparations 

toxiques définis par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et 

l'étiquetage des substances est réalisé de manière à être protégé et à résister aux chocs occasionnels dans 

le fonctionnement normal de l'atelier. 

ll est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un 

traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 8.6.3 - RÉTENTIONS 
Les sols des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés des liquides contenant des acides, des 

bases, des sels à une concentration supérieure à 1 gramme par litre ou contenant des substances très 

toxiques et toxiques définies par l'arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage 

et l'étiquetage des substances sont munis d'un revêtement étanche et inattaquable. ll est aménagé de façon 

à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. L'exploitant doit veiller au 

maintien dans le temps du caractère imperméable des revêtements mis en place. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne 

puisse en aucun cas altérer une cuve ou une canalisation. Elles sont aussi conçues pour recueillir toute fuite 

éventuelle provenant de toute partie de l'équipement concemé et réalisées de sorte que les produits 

incompatibles ne puissent s'y mêler (cyanure et acide, hypochlorite et acides, bisulfite et acide, acide et base 

très concentrés...). Elles sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à leur action 

physique et chimique. 1! en est de même pour les dispositifs d'obturation éventuels qui doivent être 

maintenus fermés. 

Les capacités de rétention de plus de 1 000 litres sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas, à 

l'exception de celles dédiées au déchargement. Les capacités de rétention ont vocation à être vides de tout 

liquide et ne sont pas munies de systèmes automatiques de relevage des eaux. 

L'étanchéité du ou des réservoirs associés doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les circuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux règles de l'art et ne 

comprennent pas de circuits de refroidissement ouverts. Les échangeurs de chaleur de bains sont en 

matériaux capables de résister à l'action chimique des bains. Les systèmes de chauffage des cuves sont 

équipés de dispositifs de sécurité qui permettent de détecter le manque de liquide et d'asservir l'arrêt du 

chauffage. 

Les résistances éventuelles (bains actifs et stockages) sont protégées mécaniquement. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes aux 

dispositions de l'arrêté préfectoral d'autorisation ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage et la manipulation de produits réactifs, dangereux ou polluants, solides ou liquides sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 
° 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

° 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à : 
° la capacité totale si celle-ci est inférieure à 250 litres ; 

e dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 
250 litres ; 

° dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des récipients, avec un minimum de 250 litres. 

Dans le cas de cuves de grand volume associées à une capacité de rétention, l'exigence de 50 % du volume 
des cuves associées pourra être techniquement difficile à réaliser. Sur la base de l'étude de danger qui le 
justifiera, il pourra être limité à 100 m° ou au volume de la plus grande cuve si celui-ci excède 100 m°. 

Les réservoirs fixes sont munis de jauges de niveau et pour les stockages enterrés de limiteurs de 
remplissage. Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres substances ou préparations 
toxiques, corrosives ou dangereuses pour l'environnement sous ie niveau du sol n'est autorisé que dans des 

réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés. L'étanchéité des réservoirs est contrôlahle. 

Les déchets susceptibles de contenir des matières polluantes sont stockés à l'abri des précipitations 
météoriques sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement. 

Toute chaîne de traitement est associée à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la 
plus grande des deux valeurs suivantes : 

. 100 % de la capacité de la plus grande cuve ; 

. 50 % de la capacité totale des cuves associées. 

Cette disposition ne s'applique pas aux cuves contenant des acides, des bases, ou des sels non toxiques à 
une concentration inférieure à 1 gramme par litre, ne pouvant se déverser dans la rétention d'une cuve de 
traitement. 

L'ensemble des ouvrages épuratoires (cuves de reprise et de stockage, stockage de bains usés, stockage 

de distillat, évapo-concentrateur, filtre presse...) sera construit sur un revêtement étanche et inattaquable, 
dirigeant tout écoulement vers un point bas muni d'un déclencheur d'alarme. Les cuves et stockages sont 
muni de rétentions conforme aux dispositions du présent arrêté. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art. Les capacités de rétention sont 
étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et chimique des fluides et 
peuvent être contrôlées à tout moment. Il en est de même pour leur éventuel dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé en permanence. 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 8.6.4 - RÉSERVOIRS 
L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 

Les canalisations de transport de fluides dangereux et de collecte d'effluents pollués ou susceptibles de 

l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de 

contenir. Elles sont accessibles et peuvent être inspectées. Elles sont convenablement entretenues et font 
l'objet d'examens périodiques appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Ces vérifications sont 
consignées dans un document prévu à cet effet et tenu à la disposition de l'inspection des installations 
classées. 
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Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 8.6.5 - RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même 

rétention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 

l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée 

ou assimilés et pour les liquides inflammabies dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet 

effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 8.6.6 - STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 

préparations dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 

permettant leur fonctionnement normal. 

ARTICLE 8.6.7 - TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 

éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts, ….). 

I n'y a pas d'opération de dépotage de produits liquides stockés dans des véhicules citernes. Les produits 

liquides sont conditionnés en conteneurs qui sont déchargés dans une zone correctement aménagée à cet 

effet (zone étanche permettant de contenir tout déversement éventuel). 

L'exploitant emploie, autant que faire se peut, pour les produits dangereux, notamment les produits très 

toxiques et toxiques, des cuves ou conteneurs double peau. 

Le stockage et ia manipulation de produits dangereux ou poliuants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 

effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour contenir toute pollution éventuelle et éviter ainsi tout rejet 

vers le milieu extérieur. 

A cet égard, l'obturation du regard d'évacuation des eaux pluviales situé à proximité de la zone de 

déchargement/ déchargement de produits liquides est prévue par consigne. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 

empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 

spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

ARTICLE 8.6.8 - ÉLIMINATION DES SUBSTANCES OU PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement 

la filière déchets la pius appropriée. Toute autre solution de traitement doit être justifiée auprès de 

l'inspection et respectée les dispositions du présent arrêté. 

CHAPITRE 8.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES 

SECOURS 

ARTICLE 8.7.1 - DÉFINITION GÉNÉRALE DES BESOINS 
L'établissement dispose en toutes circonstances de ressources en eaux suffisantes pour assurer 

l'alimentation du réseau d'eau incendie, dimensionné en accord avec les services d'incendie et de secours. 

Il est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

conformément à l'étude des dangers du dossier de l'établissement. 
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ARTICLE 8.7.2 - MOYENS DE LUTTE 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie dits moyens internes adaptés 
aux risques à défendre et au minimum les moyens définis ci-après : 

- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
l'établissement et notamment à proximité des dépôts de matières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets ; 

de robinets d'incendie armés : 

d'un poteau incendie de couieur « jaune » implanté au sein de l'établissement dont le débit minimum est 

de 60 m°/h et dont la pression d'utilisation est comprise entre 1 et 6 bars ; 

d'un système de détection et d'extinction automatique d'incendie ; 

des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans 

être inférieure à 100 litres et des pelles. 

Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa 
disponibilité opérationnelle permanente, 

ARTICLE 8.7.3 — ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. Les moyens de lutte contre 
l'incendie sont vérifiés au moins une fois par an par un organisme compétent. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. IF doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces 
matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les-observations constatées doivent être inscrites sur un registre 

tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 8.7.4 - CONSIGNES DE SÉCURITÉ 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
arrêté sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et 
instructions de travail, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

e la liste des vérifications à effectuer avant remise en marche de l'installation après une suspension 
prolongée d'activité ; 

+ les conditions dans lesquelles sont délivrées les substances et préparations toxiques et les précautions 
à prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transport ; 
la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation ; 

+ les opérations nécessaires à l'entretien et à la maintenance, notamment les vérifications des systèmes 
automatiques de détection ; 

+ l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation 

+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides) : 
° les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 

dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas 
d'épandage accidentel ; 

les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 

la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 
des services d'incendie et de secours ; 

+. la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert 
de pollution vers le milieu récepteur. 

L'exploitant s'assure de la connaissance et du respect de ces consignes par son personnel. 

ARTICLE 8.7.5 - CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 
Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire de celles- 
ci. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques 
identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 
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ARTICLE 8.7.6 —- DISPOSITIFS D'ALARME ET DE MISE EN SÉCURITÉ 
Les fours, les installations de traitement de surface et de grenaillage doivent être munis de systèmes de 
détection et d'alarme adaptés aux risques et judicieusement disposés de manière à informer rapidement le 
personnel de fabrication de tout incident. 

Chaque installation devra pouvoir être arrêtée en urgence et mise en sécurité en cas de nécessité telle que : 

° dérive du procédé au-delà des limites fixées dans le dossier sécurité, 
* __ incident ou accident dans l'unité ou dans l'établissement. 

Le dispositif de conduite des installations sera conçu de façon que le personnel concerné ait immédiatement 

connaissance de toutes dérives excessives des paramètres par rapport aux conditions normales 
d'exploitation. 

En cas d'élévation anormale de la température, un système de coupure automatique permet de stopper l'as- 
piration des effluents gazeux émis au-dessus des bains de traitement de surface. 

ARTICLE 8.7.7 - PROTECTION DES MILIEUX RÉCEPTEURS 
Article 8.7.7.1 - Dossier de lutte contre la pollution des eaux 

L'exploitant constitue à ce titre un dossier « LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES 
EAUX » qui permet de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les 

personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 
« la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises 

en œuvre peuvent porter atteinte à l'environnement lors d'un rejet direct ; 
leur évoiution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel : 
la définition des zones risquant d'être atfeintes par des concentrations en polluants susceptibles 
d'entraîner des conséquences sur ie milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux ; 

° les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre ; 

° les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette 
pollution ; 

° _les méthodes d'analyses ou d'identification et-organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des 
connaissances et des techniques. ‘ 

Article 8.7.7.2 - Confinement des eaux polluées lors d’un accident ou d’un incendie 
L'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y compris les eaux d'extinction) doit 

pouvoir être confiné au sein du site. 

Les eaux d'extinction d'incendie pourront notamment être récupérées au niveau du bâtiment principal et de 
la surface externe imperméabilisée du site. 

Des dispositifs adaptés doivent permettre de couper l'évacuation des eaux susceptibles d'être polluées vers 
le réseau public (par exemple par l'obturation des regards des eaux pluviales raccordés directement au 
réseau public). 

La capacité minimum de ce confinement est conforme aux besoins. 

La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.11 du présent arrêté traitant des eaux pluviales 
susceptibles d'être polluées. 

  

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9,1 - PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 
effets dit programme d'auto surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu 
à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de 
son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
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Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour ies différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 
l'environnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d'auto surveillance. 

Sauf impossibilité technique dûment justifiée ou mention contraire précisée dans le présent arrêté, les 
analyses sont pratiquées selon les normes de référence en vigueur. 

Les résultats des mesures et analyses sont archivés pendant au moins cinq ans, sur un support prévu à cet 

effet, et sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. Ils doivent être répertoriés pour 
pouvoir les corréler avec les dates de rejet. 

CHAPITRE 9.2 - MODALITÉS D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1 - AUTO SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 
La surveillance des rejets dans l'air porte sur : 

° le bon fonctionnement des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel. L'exploitant 
s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonctionnement 
des ventilateurs ; 

+ les valeurs limites d'émission. Une mesure des concentrations et des flux dans les effluents 
atmosphériques de l'ensemble des polluants visés par le présent arrêté préfectoral est réalisée au moins 
une fois par an selon les normes en vigueur au niveau de chaque exutoire sur un échantillon 

représentatif du rejet et du fonctionnement des installations. Une estimation des émissions diffuses est 
également réalisée selon la même périodicité. 

ARTICLE 9.2.2 - RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 
Les dispositifs de mesure totaliseurs de la quantité d’eau prélevée sont relevés hebdomadairement. Les 

résultats sont consignés et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 9.2.3 - AUTO SURVEILLANCE DES REJETS AQUEUX 

Article 9.2.3.1 — Eaux résiduaires 

Les mesures et analyses des rejets dans l'eau sont effectuées par l'exploitant ou un organisme extérieur 

avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'installation (eaux 
pluviales, eaux usées domestiques, …) non chargés de produits toxiques. 

En cas de traitement par bâchée, un échantillon représentatif est analysé avant rejet. 

Le pH et le débit sont mesurés et enregistrés en continu dans le cas d'un traitement des effluents en continu. 

Ils sont mesurés et consignés avant rejet dans le cas d'un traitement par bâchées. Le volume total rejeté par 
jour est consigné sur un support prévu à cet effet. 

Les systèmes de contrôle en continu déclenchent, sans délai, une alarme sonore signalant le rejet 
d'effluents non conformes aux limites de pH et entraînent automatiquement l'arrêt immédiat de ces rejets. 

Des mesures réalisées par des méthodes rapides adaptées aux concentrations à mesurer doivent permettre 

une estimation du niveau des rejets par rapport aux valeurs limites d'émission fixées. 
Ces mesures sont effectuées une fois par semaine en vue de déterminer le niveau des rejets en métaux. 

u 

  

Des rs s portant sur l'ensemnbie des poliuants objet de ia surveillance sont effectuées trimesirieliement 
par un organisme agréé, suivant les méthodes normalisées plus précises que les méthodes rapides. 

Article 9.2.3.2 — Eaux pluviales susceptibies d'être poliuées 

Une analyse par an est réalisée. 

ARTICLE 9.2.4 - AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 
L'exploitant doit établir et transmettre par voie informatique à l'inspection des installations classées une 
déclaration annuelle relative au suivi des déchets : 

* dangereux si leur production totale dépasse 10 tonnes par an ; 
°__ non dangereux si leur production totale dépasse 2 000 tonnes par an. 
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La déclaration mentionne le code déchet et a dénomination du déchet, les quantités produites en tonnes par 

an et la nature des opérations d'élimination ou de valorisation de ces déchets et le lieu de ces opérations. 

L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basé sur une mesure, un calcul où une 

estimation, Dans le cas de mouvements transfrontaliers de déchets dangereux, l'exploitant indique en outre 

le nom et l'adresse de l'entreprise qui procède à la valorisation ou à l’élimination des déchets ainsi que 

l'adresse qui réceptionne effectivement les déchets. 

ARTICLE 9.2.5 - AUTOSURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique sera effectuée tous les cinq ans, par un organisme ou une personne 

qualifiée dont le choix sera communiqué préalablement à l'inspection des installations classées. 

Ce contrôle sera effectué par référence au plan annexé au présent arrêté, indépendamment des contrôles 

ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 - SUIVI - INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

ARTICLE 9.3.1 - ACTIONS CORRECTIVES 
L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, les analyse et les 

interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des résultats font présager des 

risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs réglementaires 

relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

ARTICLE 9.3.2 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE 

Sans préjudice des dispositions de l’article R 512-69 du Code de l'Environnement, l'exploitant établit à 

minima tous ies ans un rapport de synthèse relatif aux résultats des mesures et analyses imposées aux 

articies 9.2.1 et suivants du présent arrêté. 

Ce rapport traite au minimum de : 

* l'interprétation des résultats de la période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts) ; 

° des modifications éventuelles du programme d'auto surveillance ; 

° des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur l'outil de production, de traitement des effluents, 

la maintenance, …) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées pendant une durée de 10 

ans. 

Rapports de contrôle des effluents gazeux 

Les performances effectives des systèmes de captation, d'aspiration et de traitement éventuel sont 

contrôlées lors de ia réalisation de la mesure annuelle des rejets gazeux des ateliers de traitement de 

surface. 

Un état récapitulatif des analyses et mesures effectuées est transmis à l'inspection des installations 

classées, tous les ans sous une forme synthétique. Cet état comprend pour chaque exutoire et pour chaque 

paramètre figurant dans le présent arrêté : 

le débit moyen rejeté, 
la concentration moyenne du rejet, 

le flux horaire rejeté, 
le flux total rejeté durant la période couverte par l'état récapitulatif, 

les commentaires expliquant les dépassements constatés, leur durée ainsi que les dispositions prises 

afin d'y remédier et qu'ils ne puissent se reproduire, 
° les résultats des mesures comparatives sur les trois dernières années. 

La transmission de ce rapport est réalisée dans les deux mois qui suit la réalisation des mesures annuelles. 

Chaque exutoire doit être équipé d'un point permettant les mesures et le prélèvement d'échantillons. Ce 

point doit permettre d'obtenir des mesures représentatives des rejets et être aménagés pour être accessible 

en toute sécurité. 

En fonction des résultats de la surveillance des rejets, la liste des paramètres à surveiller et leur périodicité 

de surveillance pourront être modifiés après concertation avec l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 9.3.3 - ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DES MESURES DE NIVEAUX 
SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application de l'article 9.2.5 sont transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois qui suit leur réception avec les commentaires et propositions éventuelles 
d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 - BILANS PÉRIODIQUES 

L'exploitant déclare au ministre chargé de l'inspection des installations classées, au plus tard le 1° avril de 
chaque année (ou le 15 février pour les installations relevant du système d'échange des quotas d'émission 
des gaz à effet de serre) , un bilan annuel portant sur l'année précédente : 

- des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement, à caractère régulier ou non, 
canalisées ou diffuses dans l'air et dans l'eau, en distinguant la part éventuelle de rejet ou de 
transfert de polluant résultant des accidents, pour les substances mentionnées dans l'arrêté 
ministériel du 31 janvier 2008, 

- des émissions chroniques ou accidentelles de l'établissement dans le soi de tout polluant provenant 
des déchets pour les substances mentionnées dans l'arrêté ministériel du 31 janvier 2008, 

- les volumes d'eau prélevée ainsi que le milieu de prélèvement (dès lors que le volume de 
prélèvement est supérieur à 50 000 m‘/an) , 

- les volumes d'eau rejetée, le nom et la nature du milieu récepteur (dès lors que le volume de 
prélèvement est supérieur à 50 000 m°/an ou que l'exploitant est concemé par une émission dans 
Peau de substances visées au premier tiret), 

Cette déclaration se fait par voie électronique suivant un fommat fixé par le ministre chargé de l'inspection 
des installations classées. L'exploitant précise si la détermination des quantités déclarées est basée sur une 
mesure, un calcul ou une estimation. L'exploitant met en œuvre les moyens nécessaires pour assurer ta 

qualité des données qu'il déclare. Pour cela, il recueille à une fréquence appropriée les informations 
nécessaires à la-détermination des émissions de polluants, notamment par les données issues de la 
surveillance des rejets prescrite dans le présent arrêté, des calculs faits à partir de facteurs d'émission ou de 
corrélation, d'équations de bilan matière, des mesures en continu ou autres, conformément aux méthodes 

internationalement approuvées. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées 
ces informations pendant une durée de cinq ans. 

  

TITRE 10 - ETUDES SUR LE TRAITEMENT DES EAUX RÉSIDUAIRES 
  

Sous un délai d'un an à compter de la notification du présent arrêté, l'exploitant transmet à l'inspection des 
installations classées une étude technico-économique visant à mettre en place un traitement des eaux 
résiduaires industrielles pour tendre vers le «zéro rejet» de ces effluents vers la station d'épuration 
communale. 

  

TITRE 11 - ÉCHÉANCIER 
  

L'exploitant doit mettre en œuvre les mesures du présent arrêté en respectant l'échéancier suivant : 

  

      "Mesures ettravaux à mettre’en æ 
Mise en place d'un débourbeur déshuileur équipé d'une vanne au Le 
niveau du parking de l'établissement (point de rejet C) 4.8.5 30 juin 2011 
Aménager le point de rejet des effluents aqueux N°1 pou 

permettre un prélèvement aisé d'échantillons des eaux usées] 

  

  

  

ndustrielles et l'installation d'un dispositif de mesure de débit avant 4.3.5 30 juin 2011 
mélange des eaux usées industrielles et des eaux usées 
domestiques 

etire en place un mur coupe-feu au niveau du bâtiment de 8.3.2 4 an à compter de la 
distribution ” notification du présent arrêté 
  

Mransmettre une étude technico-économique visant à mettre en 

place un traitement des eaux résiduaires industrielles pour tendre 
vers le « zéro rejet » de ces effluents vers la station d'épuration 
communale 

1 an à compter de la 
Titre 10 notification du présent arrêté         
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TITRE 12 - PUBLICATION ET NOTIFICATION 
  

CHAPITRE 12-1 - PUBLICATION 

Le présent arrêté est inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture du Calvados. 

Un extrait du présent arrêté est affiché à la mairie d'HEROUVILLE SAINT CLAIR pendant un mois avec 

l'indication qu'une copie intégrale est déposée en mairie et mise à la disposition de tout intéressé. Il est 

justifié de l'accomplisement de cette formalité par un certificat d'affichage. Le même extrait est affiché en 

permanence, de façon visible, dans l'installation par les soins du bénéficaire de l'autorisation. 

Un avis est inséré, par les soins de la préfecture, dans deux journaux diffusés dans le département aux frais 

du pétitionnaire. 

CHAPITRE 12-2 - NOTIFICATION 

Le Secrétaire Général de la préfecture du Calvados, le Directeur Régional de l'Environnement, de 

l'Aménagement et du Logement et le Maire d'HEROUVILLE SAINT CLAIR sont chargés, chacun en ce qui 

le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au Directeur de la Société LISI Médical 

Orthopaedics par lettre recommandée avec accusé de réception. 

Faità CAEN, le 9 9 HA} 2011 

Pour ie Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 

A 
Olivier JACOB 

   

Une copie du présent arrêté est adressée : 

- au Maire d'HEROUVILLE SAINT CLAIR, 
— au Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de Basse-Normandie, 

- au Responsable de l'Unité Territoriale du Calvados - DREAL 
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Plan de situation de l'établissement 
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Emplacement des points de rejets des eaux 
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Situation des zones à émergence réglementée 
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